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1.1 Comptes individuels

1.1.1 Comptes individuels au 31 décembre N (avec comparatif au 31 décembre N-1)

3.2.1.1 Compte de résultat

3.2.1.2 Bilan et hors bilan

en milliers d'euros
ACTIF Notes 31/12/2021 31/12/2020

CAISSES, BANQUES CENTRALES 76 693 80 966

EFFETS PUBLICS ET VALEURS ASSIMILEES 4.3.1 316 244 328 979

CREANCES SUR LES ETABLISSEMENTS DE CREDIT 4.1 4 223 479 2 629 507

OPERATIONS AVEC LA CLIENTELE 4.2.1 14 768 755 13 372 062

OBLIGATIONS ET AUTRES TITRES A REVENU FIXE 4.3.1 1 791 894 1 777 458

ACTIONS ET AUTRES TITRES A REVENU VARIABLE 4.3.1 15 776 4 703

PARTICIPATIONS ET AUTRES TITRES DETENUS A LONG TERME 4.4.1 827 214 694 308

PARTS DANS LES ENTREPRISES LIEES

OPERATIONS DE CREDIT-BAIL ET DE LOCATIONS SIMPLES

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 4.6.1 888 612

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 4.6.2 92 994 89 525

AUTRES ACTIFS 4.8 90 769 127 953

COMPTES DE REGULARISATION 4.9 97 586 106 110

TOTAL DE L'ACTIF 22 302 292 19 212 184

en milliers d'euros
HORS BILAN Notes 31/12/2021 31/12/2020

Engagements donnés

ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT 5.1.1 1 808 479 1 591 664

ENGAGEMENTS DE GARANTIE 5.1.2 468 492 420 966

ENGAGEMENTS SUR TITRES 219 3 855
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1.1.2 Notes annexes aux comptes individuels

3.2.2.1 Note 1 : Cadre général

1.1 Le groupe BPCE

Le Groupe BPCE1 -Comté comprend le réseau Banque

Le Groupe BPCE est un groupe coopératif dont les sociétaires sont propriétaires des deux réseaux de banque de

oupe.

Le réseau Banque Populaire comprend les Banques Populaires et les sociétés de caution mutuelle leur accordant
statutairement l'exclusivité de leur cautionnement.

Le réseau Caisse d'Epargne comprend les Caisses d'Epargne et les sociétés locales d'épargne (SLE).

Les Banques Populaires sont détenues à hauteur de 100 % par leurs sociétaires.

1

central BPCE SA ainsi que sur le site internet institutionnel de BPCE.

en milliers d'euros
PASSIF Notes 31/12/2021 31/12/2020

BANQUES CENTRALES

DETTES ENVERS LES ETABLISSEMENTS DE CREDIT 4.1 6 016 878 4 524 294

OPERATIONS AVEC LA CLIENTELE 4.2.1 13 857 306 12 322 294

DETTES REPRESENTEES PAR UN TITRE 4.7 95 823 92 757

AUTRES PASSIFS 4.8 95 266 76 010

COMPTES DE REGULARISATION 4.9 140 232 204 917

PROVISIONS 4.10.1 153 318 136 854

DETTES SUBORDONNEES

FONDS POUR RISQUES BANCAIRES GENERAUX (FRBG) 4.12 133 492 133 492

CAPITAUX PROPRES HORS FRBG 4.13 1 809 977 1 721 566

Capital souscrit 682 302 665 650
Primes d'émission 81 780 81 780
Réserves 917 024 909 587
Ecart de réévaluation
Provisions réglementées et subventions d'investissement
Report à nouveau 52 013 9 500
Résultat de l'exercice (+/-) 76 858 55 049

TOTAL DU PASSIF 22 302 292 19 212 184

en milliers d'euros
HORS BILAN Notes 31/12/2021 31/12/2020

Engagements reçus

ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT 5.1.1 0 0

ENGAGEMENTS DE GARANTIE 5.1.2 7 689 132 6 700 080

ENGAGEMENTS SUR TITRES 219 3 855
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les SLE sont des entités à statut coopératif dont le capital variable est détenu par les sociétaires. Elles ont pour objet
d'animer le sociétariat dans le cadre des orientations générales de la Caisse d'Epargne à laquelle elles sont affiliées et

BPCE

Organe central au sens de la Loi bancaire et établissement de crédit agréé comme banque, BPCE a été créé par la Loi
n° 2009-715 du 18 juin 2009. BPCE est constitué sous forme de société anonyme à directoire et conseil de surveillance
dont le capital

Les missions de BPCE s'inscrivent dans la continuité des principes coopératifs des Banques Populaires et des Caisses
d'Epargne.

BPCE est notamment chargé d'assurer la représentation des affiliés auprès des autorités de tutelle, de définir la gamme
des produits et des services commercialisés, d'organiser la garantie des déposants, d'agréer les dirigeants et de veiller
au bon fonctionnement des établissements du groupe.

En qualité de holding, BPCE exerce les activités de tête de groupe et détient les filiales communes aux deux réseaux
dans le domaine de la banque de proximité et assurance, de la banque de financement et des services financiers et
leurs structures de production. Il détermine aussi la stratégie et la politique de développement du groupe.

Le réseau et les principales filiales de BPCE sont organisées autour de deux grands pôles métiers :
 la Banque de proximité et Assurance, comprenant le réseau Banque Populaire, le

-

Natixis et les Autres Réseaux (essentiellement Banque Palatine et le groupe Oney) ;

Wealth Management) et la Banque de Grande Clientèle (Natixis Corporate & Investment Banking)

Parallèlement, dans le domaine des activités financières, BPCE a notamment pour missions d'assurer la centralisation
des excédents de ressources et de réaliser toutes les opérations financières utiles au développement et au
refinancement du groupe, charge à lui de sélectionner l'opérateur de ces missions le plus efficace dans l'intérêt du
groupe. Il offre par ailleurs des services à caractère bancaire aux entités du groupe.

1.2 Mécanisme de garantie

Le système de garantie et de solidarité a pour objet, conformément aux articles L. 511-3, L. 512-107-5 et L. 512-107-6
du Code monétaire et financier, de garantir la liquidité et la solvabilité du groupe et des établissements affiliés à BPCE,

rganiser la solidarité financière qui les lie.
BPCE est chargé de prendre toutes mesures nécessaires pour organiser la garantie de la solvabilité du groupe ainsi que

ité interne du groupe et
en créant un fonds de garantie commun aux deux réseaux dont il détermine les règles de fonctionnement, les modalités
de déclenchement en complément des fonds des deux réseaux déjà existants ainsi que les contributions des
établissements affiliés pour sa dotation et sa reconstitution.

Garantie Mutuel.

Le Fonds réseau Banque Populaire

renouvelable.

Le

Le Fonds de Garantie Mutuel est constitué des dépôts effectués par les Banques Populai
dans les livres de BPCE sous la forme de comptes à terme d'une durée de dix ans et indéfiniment renouvelables. Le

Le montant total des dépôts effectués auprès de BPCE au titre du Fonds réseau Banque Populaire, du Fonds réseau

des actifs pondérés du groupe.

Dans les comptes individuels des établissements, la constitution de dépôts au titre du système de garantie et de solidarité
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Les sociétés de caution mutuelle accordant statutai

er niveau pour chaque société locale

Le directoire de BPCE a tout pouvoir pour mobiliser les ressources des différents contributeurs sans délai et

1.3 Evénements significatifs

-19 dans un contexte où le soutien
de

Les risques perdurent néanmoins. Les entreprises qui étaient déjà fragiles avant la crise (par exemple : les plus mal
cotées par la Banque de
très touchés (hôtellerie/restauration). Les craintes les plus fortes portent sur :

- La reprise de la consommation ticuliers qui sera réintégré dans
la consommation à un rythme qui est encore inconnu ;
- Les impacts sur la santé économique des entreprises du retrait des soutiens publics ainsi que le remboursement des
aides comme le PGE restent très incertains ;
- Les diffi
économique.

une aide finan

1.4 Evénements postérieurs à la clôture

3.2.2.2 Note 2 : Principes et méthodes comptables généraux

Les comptes individuels annuels de la Banque Populaire Bourgogne Franche-Comté sont établis et présentés
conformément aux règles définies par BPCE dans le respect du règlement n° 2014-
Comptables (ANC).

1 ont été arrêtés par le conseil

auf

les états financiers et ceux présentés dans les notes annexes.

2.2 Changements de méthodes comptables

Le 5 novembre 2021, -
comptabilisation des engagements de retraite et avantages similaires. Ce texte introduit un choix de méthode pour la
répartition des droits à prestation pour les régimes à p

de Fin de Carrière (IFC).
La Banque Populaire Bourgogne Franche-
décembre 2021. La méthode retenue est de répartir les droits à prestation à compter de la date à laquelle chaque année
d
comptable ayant pour effet une baisse des provisions de 2
capitaux propres (report à nouveau).

optionnelle, sauf mention spécifique.
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2.3 Principes comptables généraux

comptables générales ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de
base :

 ;
 ;

 ;

La m
postes du bilan sont présentés, le cas échéant, nets d'amortissements, de provisions et de corrections de valeur.

Les principes comptables spécifiques sont présentés dans les différentes notes annexes auxquelles ils se rapportent.

2.4 Principes applicables aux mécanismes de résolution bancaire

Les modalités de constitution du fonds de garantie des dépôts et de résolution ont été modifiées par un arrêté du 27
octobre 2015.

Pour les fonds de garantie, des mécanismes espèces, cautions et titres, le montant cumulé des contributions versées
par la Banque Populaire Bourgogne Franche- ons cumulées

e

Le fonds de résolution a été constitué en 2015 en application de la directive 2014/59/UE dite BRRD (Bank Recovery and
Resolution Directive) qui établit un cadre pour le redressement et la résolution des établissements de crédit et des

Fonds de résolution unique (FRU) constitué entre les États membres participants au Mécanisme de surveillance unique

Conformément au règlement délégué 2015/63 e
les contributions ex-ante aux dispositifs de financement pour la résolution, le Conseil de Résolution Unique a déterminé

Le montant des contributions versées par la Banque
Populaire Bourgogne Franche-

bilan (15 % des appels de fonds constitués sous forme de dépôts de garantie espèces). Le cumul des contributions qui

3.2.2.3 Note 3 : Informations sur le compte de résultat

3.1 Intérêts, produits et charges assimilés

Principes comptables

Les intérêts et les commissions assimilables par nature à des intérêts sont enregistrés en compte de résultat prorata
temporis.

Les intérêts négatifs sont présentés comme suit :
-
-

Les commissions et coûts liées à l'octroi ou à l'acquisition d'un concours sont notamment assimilés à des compléments

Les revenus d'obligations ou des titres de créances négociables sont comptabilisés pour la partie courue dans l'exercice.

érêts.
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Les produits d'intérêts sur opérations avec les établissements de crédit comprennent la rémunération des fonds du Livret
A et du LDD et ceux du LEP centralisés à la Caisse des dépôts et consignations.

La dotation nette de la provision épargne

Opérations de titrisation 2021

Au 31 décembre 2021, une opération de titrisation réalisée par les Banques Populaires e
la Banque Populaire

Bourgogne Franche-Comté) à BPCE Home Loans FCT 2021 et, une souscription par des investisseurs externes des
titres la Banque Populaire Bourgogne Franche-Comté) ainsi que la

parts résiduelles permettant de

-values de cession des créances titrisés sont enregistrés
minution des produits sur « Opérations avec la

clientèle  Obligations et
autres titres à revenu fixe rts résiduelles basé sur les flux

3.2 Produits et charges sur opérations de crédit-bail et locations assimilées

La Banque Populaire Bourgogne Franche- -bail pour compte propre et à titre
-

avec BPCE Lease.

3.3 Revenus des titres à revenu variable

Principes comptables

Les revenus des titres à revenu

Les dividendes sont comptabilisés dès que leur

3.4 Commissions

Principes comptables

Les commissions assimilables par nature à des intérêts sont comptabilisées en intérêts, produits et charges assimilés
(note 3.1).
Les autres commissions sont enregistrées selon la nature de la prestation :

- commissions rémunérant une prestation instantanée  ;
- commissions rémunérant une prestation continue ou discontinue avec plusieurs échéances successives

échelonnées : e

en milliers d'euros Produits Charges Net Produits Charges Net
Opérations avec les établissements de crédit 14 729 (21 934) (7 205) 29 348 (46 100) (16 752)
Opérations avec la clientèle 220 986 (59 977) 161 009 212 804 (58 467) 154 337
Obligations et autres titres à revenu fixe 48 838 (15 027) 33 811 50 845 (14 747) 36 098
Dettes subordonnées
Opérations de macro-couverture 15 933 (6 693) 9 240 9 567 (8 843) 724
Total 300 486 (103 631) 196 855 302 564 (128 157) 174 407

Exercice 2021 Exercice 2020

en milliers d'euros Exercice 2021 Exercice 2020
Actions et autres titres à revenu variable
Participations et autres titres détenus à long terme
Parts dans les entreprises liées 27 561 32 973
TOTAL 27 561 32 973
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3.5 Gains ou pertes sur opérations des portefeuilles de négociation

Principes comptables

Les gains ou pertes sur opérations des portefeuilles de négociation regroupent :
- les gains ou pertes des opérations de bilan et de hors-bilan sur titres de transaction ;
- les gains ou pertes dégagés sur les opérations de change à terme sec, résultant des achats et ventes de devises

s et des métaux précieux ;
- les gains ou pertes provenant des opérations sur des instruments financiers à terme, notamment de taux

3.6 Gains ou pertes sur opérations des portefeuilles de placement et assimilés

Principes comptables

Ce poste correspond aux gains ou pertes sur opérations des portefeuill
de portefeuille, issu de la différence entre reprises de provisions et plus-values de cession et dotations aux provisions et
moins-values de cession.

3.7 bancaire

Principes comptables

-part réalisée sur opérations faites
en commun, les refacturations des charges et produits bancaires, les produits et charges des opérations des activités
immobilières et des prestations de services informatiques.

Figurent également à ce poste les charges et produits sur les activités de crédit-bail et/ou de location simple non exercées
à titre principal et dont les immobilisations

Ces produits et charges comprennent notamment :
 les loyers et les plus et moins-values de cession relatives à des immobilisations données en crédit-

e en location simple ;

en milliers d'euros Produits Charges Net Produits Charges Net
Opérations de trésorerie et interbancaire 3 399 (1 490) 1 909 2 697 (1 304) 1 393
Opérations avec la clientèle 112 356 (872) 111 484 112 325 (648) 111 677
Opérations sur titres 12 606 12 606 11 894 0 11 894
Moyens de paiement 61 875 (29 688) 32 187 58 019 (26 108) 31 911
Opérations de change 380 380 341 341
Engagements hors-bilan 1 054 (632) 422 1 033 (4 372) (3 339)
Prestations de services financiers 8 301 (3 042) 5 259 6 753 (2 837) 3 916
Activités de conseil
Vente de produits d'assurance vie
Vente de produits d'assurance autres 4 966 4 966 4 345 4 345
Total 204 937 (35 724) 169 213 197 407 (35 269) 162 138

Exercice 2021 Exercice 2020

en milliers d'euros Exercice 2021 Exercice 2020
Titres de transaction
Opérations de change 964 781
Instruments financiers à terme
Total 964 781

en milliers d'euros Placement TAP Total Placement TAP Total
Dépréciations (635) (635) (220) (220)

Dotations (784) (784) (220) (220)
Reprises 149 149 0 0

Résultat de cession 130 130 439 439
Autres éléments
Total (505) (505) 219 219

Exercice 2021 Exercice 2020
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 les dotations et reprises liées aux dépréciations, pertes sur créances irrécouvrables et récupérations
sur créances amorties relatives à la fraction des loyers douteux dont la dépréciation est obligatoire,
ainsi que celles relatives aux indemnités de résiliation des contrats ;

 les dotations aux amortissements des immobilisations concernées.

Echange Image-Chèque (« EIC

t a été comptabilisée en contrepartie du poste « Autres charges
 ».

3.8

Principes comptables

, la participation

enregistrés les autres frais administratifs dont les autres impôts et taxes et la rémunération des services extérieurs.

(1) Le changement de méthode comptable pour la répartition des droits à prestation introduit par la modification de la
recommandation ANC n°2013- -

 :
660 cadres et 1 156 non-cadres, soit un total de 1 816 salariés.

Pour rappel depuis 2020, les refacturations des activités « organe central » (listées dans le Code monétaire et financier)
versées à BPCE sont désormais présentées en PNB et les refacturations des missions groupe versées de BPCE restent
présentées en frais de gestion.

du CICE est présentée dans la partie « Informations sociales, environnementales et sociétales » du rapport annuel.

3.9 Coût du risque

Principes comptables

Le poste coût du risque comporte uniquement le coût lié au risque de crédit (ou risque de contrepartie). Le risque de

Le coût du risque de crédit est évalué lorsque la créance est qualifiée de doute -à-dire quand le risque est avéré

en milliers d'euros Produits Charges Total Produits Charges Total
Quote-part d'opérations faites en commun 1 941 (4 756) (2 815) 2 447 (4 564) (2 117)
Refacturations de charges et produits bancaires 635 (141) 494 701 (1) 700
Activités immobilères
Prestations de services informatiques
Autres activités diverses 6 019 (8 779) (2 760) 3 656 (10 278) (6 622)
Autres produits et charges accessoires (1) 125 198 (121 831) 3 367 99 171 (93 888) 5 283
Total 133 793 (135 507) (1 714) 105 975 (108 731) (2 756)

Exercice 2021 Exercice 2020

en milliers d'euros Exercice 2021 Exercice 2020
Salaires et traitements (73 111) (71 837)
Charges de retraite et assimilées (1) (11 186) (11 524)
Autres charges sociales (23 898) (23 502)
Intéressement des salariés (9 341) (7 411)
Participation des salariés (3 632) (3 226)
Impôts et taxes liés aux rémunérations (10 262) (10 207)
Total des frais de personnel (131 430) (127 707)
Impôts et taxes (4 476) (6 503)
Autres charges générales d'exploitation (79 321) (79 074)
Charges refacturées
Total des autres charges d'exploitation (83 797) (85 577)
Total (215 227) (213 284)
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souscrits par la contrepartie conformément aux dispositions contractuelles initiales, nonobst
ou de caution.

Le risque de crédit est également évalué quand le risque de crédit est identifié, sur des encours non douteux mais
présentant une augmentation significative du risque de crédit depuis leur comptabilisation initiale (cf. notes 4.1 et 4.2.1).

faillance avéré
- bilan (hors instruments financiers de hors-bilan) ainsi que les pertes

sur créances irrécouvrables et les récupérations sur créances amorties.

Toutefois, sont classées aux postes Intérê
de résultat, les dotations et reprises de provisions, les pertes sur créances irrécupérables ou récupérations de créances
amorties relatives aux intérêts sur créances douteuses dont le provisionnement est obligatoire. Pour les titres de

contrepartie est porté directement aux postes enregistrant les gains et les pertes sur ces portefeuilles, sauf en cas de
risque de défaillance avéré de la contrepartie où cette composante peut être effectivement isolée et où les mouvements
de provision sur risque de contrepartie sont alors inscrits au poste Coût du risque.

3.10 Gains ou pertes sur actifs immobilisés

Principes comptables

Les gains ou pertes sur actifs immobilisés comprennent :
 les gains ou pertes sur cessions d'actifs corporels et incorporels affectés à l'exploitation de l'établissement, issus de la

différence entre plus-values et moins-values de cession et reprises et dotations aux provisions ;
 les gains ou pertes des opérations sur titres de participation, sur autres titres détenus à long terme, sur parts dans les

tissement, issus de la différence entre reprises de provisions et plus-values de
cession et dotations aux provisions et moins-values de cession.

3.11 Résultat exceptionnel

Principes comptables

Ce poste comprend exclusivement les produits et les charges avant impôt, qui sont générés ou surviennent de manière

La Banque Populaire Bourgogne Franche- 2021
et 2020.

3.12 Impôt sur les bénéfices

Principes comptables

en milliers d'euros

Dotations Reprises et
utilisations

Pertes
couvertes et

non
couvertes

Récupérations
sur créances

amorties
Total Dotations Reprises et

utilisations

Pertes
couvertes et

non
couvertes

Récupérations
sur créances

amorties
Total

Dépréciations d'actifs
Interbancaires
Clientèle (100 335) 92 129 (29 956) 998 (37 164) (90 108) 92 319 (31 598) 533 (28 854)
Titres et débiteurs divers 205 205 (514) (514)
Provisions
Engagements hors-bilan (2 035) 3 103 ///////// ///////// 1 068 (3 110) 5 797 ///////// ///////// 2 687
Provisions pour risque clientèle (17 567) 4 594 ///////// ///////// (12 973) (29 940) 2 860 ///////// ///////// (27 080)
Autres (5 053) ///////// ///////// (5 053) (5 523) 2 577 ///////// ///////// (2 946)
Total (124 990) 100 031 (29 956) 998 (53 917) (129 195) 103 553 (31 598) 533 (56 707)

Exercice 2021 Exercice 2020

en mil liers d'euros

Participations et
autres titres à

long terme

Titres
d'investissement

Immobilisations
corporelles et
incorporelles

Total
Participations et

autres titres à
long terme

Titres
d'investissement

Immobilisations
corporelles et
incorporelles

Total

Dépréciations 219 ///////// 219 (167) ///////// (167)
Dotations 0 ///////// 0 (232) ///////// (232)
Reprises 219 ///////// 219 65 ///////// 65

Résultat de cession 1 (344) (343) (65) (329) (394)
Total 220 (344) (124) (232) (329) (561)

Exercice 2021 Exercice 2020
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ention du capital à partir de 95 %).

La Banque Populaire Bourgogne Franche-

fiscale mutualiste.

 à
taux zéro.

3.12.1 Détail des impôts sur le résultat 2021

La Banque Populaire Bourgogne Franche-

at courant et le résultat exceptionnel,

Information sectorielle
La Banque Populaire Bourgogne Franche-
commerciale et Assurance.

Information par secteur opérationnel
La Banque Populaire Bourgogne Franche- dans un seul secteur opérationnel,

Information sectorielle par secteur géographique

Banque Populaire Bourgogne Franche-Comté réalise ses activités en France.

3.2.2.4 Note 4 : Informations sur le bilan

Sauf information contraire, les notes explicatives sur les postes du bilan sont présentées nettes d'amortissements et de
dépréciations.

Certaines informations relatives au risque de crédit requises par le règlement n° 2014-
comptables (ANC) sont présentées dans le rapport de gestion des risques. Elles font partie des comptes certifiés par les
commissaires aux comptes.

en milliers d'euros
Bases imposables aux taux de 27,50% 19,00% 15,00%
Au titre du résultat courant 121 862 63
Au titre du résultat exceptionnel

121 862 63
Imputations des déficits
Bases imposables 121 862 63
Impôt correspondant 33 512 9
+ contributions 3,3% 1 081
- déductions au titre des crédits d'impôts * -244
Variation des impôts différés sur les crédits d'impôts
PTZ 577

Gain IS lié à l'intégration fiscale -198
Taxe sur les dividendes
Régularisation IS 215
Impôt comptabilisé 34 943 9
Provisions pour retour aux bénéfices des filiales
Provisions pour impôts
TOTAL 34 943 9
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4.1 Opérations interbancaires

Principes comptables

comprennent les valeurs reçues en pension, quel que
soit le support, et les créances se rapportant à des pensions livrées sur titres. Elles sont ventilées entre créances à vue
et créances à terme. Les créances sur les établissements de crédit sont inscrites au bilan à leur valeur nominale ou à
leur coût d'acquisition pour les rachats de créances, augmentés des intérêts courus non échus et nets des dépréciations
constituées au titre du risque de crédit.

Les dettes envers les établissements de crédit sont présentées selon leur durée initiale (à vue ou à terme) et les dettes

clientèle). Sont incluses, en fonction de leur contrepartie, les opérations de pension matérialisées par des titres ou des
valeurs. Les intérêts courus sont enregistrés en dettes rattachées.

Les garanties reçues sont enregistrées en comptabilité en hors bilan. Elles font l'objet de réévaluations périodiques. La
valeur comptable de l'ensemble des garanties prises sur un même crédit est limitée à l'encours de ce crédit.

Créances restructurées

Les créances restructurées au sens du règlement n° 2014-
créances douteuses qui font l
afin de permettre aux contreparties de rembourser les encours dus.

e dernier taux
effectif avant la date de restructuration pour les prêts à taux variable. Le taux effectif correspond au taux contractuel.
Cette décote est inscrite, au résultat, en coût du risque et, au bilan, en diminution de l'encours correspondant. Elle est
rapportée au compte de résultat, dans la marge d'intérêt, selon un mode actuariel sur la durée du prêt.

Une créance restructurée peut-être reclassée en encours sains lorsque les nouvelles échéances sont respectées.

Créances douteuses

Les créances douteuses sont constituées de l'ensemble des encours échus et non échus, garantis ou non, dus par les
débiteurs dont un concours au moins présente un risque de crédit avéré, identifié de manière individuelle. Un risque est
avéré dès lors qu'il est probable que l'établissement ne percevra pas tout ou partie des sommes dues au titre des
engagements souscrits par la contrepartie, nonobstant l'existence de garantie ou de caution.

Nonobstant le règlement n°2014- x est
effectuée notamment en cas de créances impayées depuis plus de trois mois consécutifs au moins en harmonisation

exigences prudentielles

és sur des obligations de crédit, applicable au plus tard au 31 décembre

appliquer aux arriérés de paiement pour identifier les situations de défaut, la clarification des critères de retour en encours

crédits restructurés.

Un encours douteux compromis est un encours douteux dont les perspectives de recouvrement sont fortement
dégradées et pour lequel un passage en perte à terme est envisagé. Les créances déchues de leur terme, les contrats
de crédit-bail résiliés, les concours à durée indéterminée dont la clôture a été notifiée sont présumés devoir être inscrits

-
créance douteuse doivent être prises en considération pour qualifier un encours douteux de compromis et pour quantifier
la dépréciation. Un an après sa classification en encours douteux, un encours douteux est présumé être compromis sauf

pas le classement par « contagion » dans cette dernière catégorie des autres encours et engagements douteux relatifs
à la contrepartie concernée.

Les intérêts courus et ou échus non perçus sur créances douteuses sont comptabilisés en produits d'exploitation
bancaire et dépréciés à due concurrence. Lorsque la créance est qualifiée de compromise, les intérêts courus non
encaissés ne sont plus comptabilisés.
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Plus généralement, les créances douteuses sont réinscrites en encours sains quand les règlements reprennent de façon
régulière pour les montants correspondant aux échéances contractuelles, et lorsque la contrepartie ne présente plus de
risque de défaillance.

Opérations de pension

Les opérations de pension livrée sont comptabilisées conformément aux dispositions du règlement n° 2014-07 de
-06 modifiée de la Commission bancaire.

Les éléments d'actif mis en pension sont maintenus au bilan du cédant, qui enregistre au passif le montant encaissé,
représentatif de sa dette à l'égard du cessionnaire. Le cessionnaire enregistre à l'actif le montant versé représentatif de
sa créance à l'égard du cédant. Lors des arrêtés comptables, les actifs mis en pension, ainsi que la dette à l'égard du
cessionnaire ou la créance sur le cédant, sont évalués selon les règles propres à chacune de ces opérations.

Dépréciation

Les créances, dont le recouvrement est devenu incertain, donnent lieu à la constitution de dépréciations, inscrites en

tenant compte de la valeur actuelle des garanties reçues. Elles sont déterminées selon une fréquence au moins
trimestrielle et sur la base de l'analyse du risque et des garanties disponibles. Les dépréciations couvrent au minimum
les intérêts non encaissés sur encours douteux.

Les dépréciations pour pertes probables avérées couvrent l'ensemble des pertes prévisionnelles, calculées par
différence entre les capitaux restant dus et les flux prévisionnels actualisés selon le taux effectif. Les flux prévisionnels

t

Les dotations et les reprises de dépréciation constatées pour risque de non recouvrement sont enregistrées en « Coût
éciations relatives aux intérêts sur créances douteuses présentées, comme les intérêts

ainsi dépréciés, en « Intérêts et produits assimilés ».

La reprise de la dépréciation liée au seul passage du temps est enregistrée en « Intérêts et assimilés ».

Quand le risque de crédit est identifié, sur des encours non douteux mais présentant une augmentation significative du
risque de crédit depuis leur comptabilisation initiale, il est évalué sur la base des pertes de crédit attendues sur leurs
durées de vie résiduelles. Ce risque de crédit est constaté sous forme de provision au passif. Depuis le 1er janvier 2018,

(S2) retenue pour les comptes consolidés.

Les créances irrécouvrables sont inscrites en pertes et les dépréciations correspondantes font l'objet d'une reprise.

en milliers d'euros 0 0
ACTIF 31/12/2021 31/12/2020

Créances à vue 2 177 560 1 498 916
Comptes ordinaires 2 177 560 1 498 916
Comptes et prêts au jour le jour

Valeurs et titres reçus en pension au jour le jour

Valeurs non imputées
Créances à terme 2 045 819 1 130 728

Comptes et prêts à terme 2 045 819 1 130 728

Prêts subordonnés et participatifs
Valeurs et titres reçus en pension à terme

Créances rattachées 100 -137
Créances douteuses

dont créances douteuses compromises
Dépréciations des créances interbancaires

dont dépréciation sur créances douteuses compromises
TOTAL 4 223 479 2 629 507
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Les créances sur opérations avec le réseau se décomposent en 2 156 103 milliers d'euros à vue et 2 022 677 milliers
d'euros à terme.

La centralisation à la Caisse des dépôts et consignations de la collecte du Livret A, LDD et du LEP représente 1 196 951
milliers d'euros au 31 décembre 2021 contre 1 079 592 millions d'euros au 31 décembre 2020, qui est présenté en
déduction du passif en note 4.2.

Les dettes sur opérations avec le réseau se décomposent en 18 854 milliers d'euros à vue et 5 068 089 milliers d'euros
à terme.

4.2 Opérations avec la clientèle

4.2.1 Opérations avec la clientèle

Principes comptables

Les créances sur la clientèle comprennent les concours distribués aux agents économiques autres que les

se rapportant à des pensions livrées sur titres. Elles sont ventilées en créances commerciales, comptes ordinaires
débiteurs et autres concours à la clientèle. Les crédits à la clientèle émis sont inscrits au bilan à leur valeur nominale ou
à leur coût d'acquisition pour les rachats de créances, augmentés des intérêts courus non échus et nets des

Les garanties reçues sont enregistrées en comptabilité en hors bilan. Elles font l'objet de réévaluations périodiques. La
valeur comptable de l'ensemble des garanties prises sur un même crédit est limitée à l'encours de ce crédit.

Le prêt ga -289

2020 accordant la ga
afin de répondre aux besoins de trésorerie des sociétés impactées par la crise sanitaire Covid-19. Le dispositif a été

oi n°2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022. Le PGE doit répondre

année de la

Pour les sociétés éligibles, le montant du PGE est plafonné, dans le cas général (hors entreprises innovantes et de
création récente, et hors PGE Saison pour notre clientèle de Tourisme / Hôtellerie / Restauration par exemple), à 25%

vènement de crédit.

La pénalité de remboursement anticipé est fixée au contrat et de manière raisonnable (2% du capital restant dû pendant
ions

en milliers d'euros 0 0
PASSIF 31/12/2021 31/12/2020
Comptes ordinaires créditeurs 47 279 51 269
Comptes et emprunts au jour le jour
Valeurs et titres donnés en pension au jour le jour
Autres sommes dues 7 635 8 452
Dettes rattachées à vue
Dettes à vue 54 914 59 721
Comptes et emprunts à terme 5 879 138 4 372 387
Valeurs et titres donnés en pension à terme 89 912 89 912
Dettes rattachées à terme -7 086 2 274
Dettes à terme 5 961 964 4 464 573
TOTAL 6 016 878 4 524 294
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prorogation, en fonction des conditions de marché.

Les PGE ne peuvent pas être couverts par une autre sûreté ou garantie que celle de l nt octroyés

er.

du crédit à

Créances restructurées

Les créances restructurées au sens du règlement n° 2014-

afin de permettre aux contreparties de rembourser les encours dus.

restructur
effectif avant la date de restructuration pour les prêts à taux variable. Le taux effectif correspond au taux contractuel.
Cette décote est inscrite, au résultat, en coût du risque et, au bilan, en diminution de l'encours correspondant. Elle est
rapportée au compte de résultat, dans la marge d'intérêt, selon un mode actuariel sur la durée du prêt.

Une créance restructurée peut-être reclassée en encours sains lorsque les nouvelles échéances sont respectées.

est déclassée en créance douteuse.

Créances douteuses

Les créances douteuses sont constituées de l'ensemble des encours échus et non échus, garantis ou non, dus par les
débiteurs dont un concours au moins présente un risque de crédit avéré, identifié de manière individuelle. Un risque est
avéré dès lors qu'il est probable que l'établissement ne percevra pas tout ou partie des sommes dues au titre des
engagements souscrits par la contrepartie, nonobstant l'existence de garantie ou de caution.

Nonobstant le règlement n°2014-
effectuée notamment en cas de créances impayées depuis plus de trois mois consécutifs au moins en harmonisation
avec les événements de défaut définis à

2018/1845 de la Banque Centrale Européenne relatif au

appliquer aux arriérés de paiement pour identifier les situations de défaut, la clarification des critères de retour en encours
pour le classement en défaut des

crédits restructurés.

Un encours douteux compromis est un encours douteux dont les perspectives de recouvrement sont fortement
dégradées et pour lequel un passage en perte à terme est envisagé. Les créances déchues de leur terme, les contrats
de crédit-bail résiliés, les concours à durée indéterminée dont la clôture a été notifiée sont présumés devoir être inscrits

- ution de la
créance douteuse doivent être prises en considération pour qualifier un encours douteux de compromis et pour quantifier
la dépréciation. Un an après sa classification en encours douteux, un encours douteux est présumé être compromis sauf
si le
pas le classement par « contagion » dans cette dernière catégorie des autres encours et engagements douteux relatifs
à la contrepartie concernée.

Les intérêts courus et ou échus non perçus sur créances douteuses sont comptabilisés en produits d'exploitation
bancaire et dépréciés à due concurrence. Lorsque la créance est qualifiée de compromise, les intérêts courus non
encaissés ne sont plus comptabilisés.

Plus généralement, les créances douteuses sont réinscrites en encours sains quand les règlements reprennent de façon
régulière pour les montants correspondant aux échéances contractuelles, et lorsque la contrepartie ne présente plus de
risque de défaillance.
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Opérations de pension

Les opérations de pension livrée sont comptabilisées conformément aux dispositions du règlement n° 2014-07 de
-06 modifiée de la Commission bancaire.

Les éléments d'actif mis en pension sont maintenus au bilan du cédant, qui enregistre au passif le montant encaissé,
représentatif de sa dette à l'égard du cessionnaire. Le cessionnaire enregistre à l'actif le montant versé représentatif de
sa créance à l'égard du cédant. Lors des arrêtés comptables, les actifs mis en pension, ainsi que la dette à l'égard du
cessionnaire ou la créance sur le cédant, sont évalués selon les règles propres à chacune de ces opérations.

Dépréciation

Les créances, dont le recouvrement est devenu incertain, donnent lieu à la constitution de dépréciations, inscrites en

tenant compte de la valeur actuelle des garanties reçues et des coûts de prise de possession et de vente des biens
affectés en garantie. Elles sont déterminées selon une fréquence au moins trimestrielle et sur la base de l'analyse du
risque et des garanties disponibles. Les dépréciations couvrent au minimum les intérêts non encaissés sur encours
douteux.

Les dépréciations pour pertes probables avérées couvrent l'ensemble des pertes prévisionnelles, calculées par
différence entre les capitaux restant dus et les flux prévisionnels actualisés selon le taux effectif. Les flux prévisionnels

ent.

Les dotations et les reprises de dépréciation constatées pour risque de non recouvrement sont enregistrées en « Coût

ainsi dépréciés, en « Intérêts et produits assimilés ».

La reprise de la dépréciation liée au seul passage du temps est enregistrée en « Intérêts et assimilés ».

Quand le risque de crédit est identifié, sur des encours non douteux mais présentant une augmentation significative du
risque de crédit depuis leur comptabilisation initiale, il est évalué sur la base des pertes de crédit attendues sur leurs
durées de vie résiduelles. Ce risque de crédit est constaté sous forme de provision au passif. Depuis le 1er janvier 2018,

la norme IFRS 9 de Statut 2
(S2) retenue pour les comptes consolidés.

Les créances irrécouvrables sont inscrites en pertes et les dépréciations correspondantes font l'objet d'une reprise.

Les créances sur la clientèle éligible au refinancement de la Banque Centrale du ou des pays où l'établissement est

en milliers d'euros
ACTIF 31/12/2021 31/12/2020
Comptes ordinaires débiteurs 133 149 129 177
Créances commerciales 35 140 33 330
Crédits à l'exportation 199 217
Crédits de trésorerie et de consommation (1) 1 499 005 1 560 337
Crédits à l'équipement (1) 4 228 575 4 023 421
Crédits à l'habitat (1) 8 511 602 7 259 872
Autres crédits à la clientèle 43 126 116 207
Valeurs et titres reçus en pension
Prêts subordonnés
Autres
Autres concours à la clientèle 14 282 507 12 960 054
Créances rattachées 21 974 21 610
Créances douteuses 492 124 418 684
Dépréciations des créances sur la clientèle (196 139) (190 793)
Total 14 768 755 13 372 062

(1) Dont créances restructurées 11 195 13 260



16

(1) Détail des comptes et emprunts auprès de la clientèle :

4.2.2 Répartition des encours de crédit par agent économique

4.3 Effets publics, obligations, actions, autres titres à revenu fixe et variable

4.3.1 Portefeuille titres

Principes comptables

Le terme « titres » recouvre les titres du marché interbancaire, les bons du Trésor et les autres titres de créances
-à-dire à rendement non aléatoire),

les actions et les autres titres à revenu variable.

Les opérations sur titres sont régies au plan comptable par le règlement n° 2014-
(ANC) qui définit les règles générales de comptabilisation et de valorisation des titres ainsi que les règles relatives à des
opérations particulières de cession comme les cessions temporaires de titres.

Les titres sont classés dans les catégories suivantes : titres de participation et parts dans les entreprises liées, autres

transaction.

défaillance avérés de la contrepartie dont
de dépréciations sont inscrits en coût du risque.

vale

en milliers d'euros
PASSIF 31/12/2021 31/12/2020
Comptes d'épargne à régime spécial 5 482 393 5 141 531

Livret A 1 236 128 1 098 884
PEL / CEL 1 666 877 1 650 659
Autres comptes d'épargne à régime spécial 2 579 388 2 391 988

Créance sur le fonds d'épargne* (1 201 741) (1 084 979)
Autres comptes et emprunts auprès de la clientèle (1) 9 548 467 8 234 948
Dépôts de garantie
Autres sommes dues 14 345 18 208
Dettes rattachées 13 842 12 586
Total 13 857 306 12 322 294

en milliers d'euros A vue A terme Total A vue A terme Total
Comptes ordinaires créditeurs 7 098 197 //// 7 098 197 6 483 982 //// 6 483 982
Emprunts auprès de la clientèle financière 0 0 0
Valeurs et titres donnés en pension livrée
Autres comptes et emprunts 2 450 270 2 450 270 1 750 966 1 750 966
Total 7 098 197 2 450 270 9 548 467 6 483 982 1 750 966 8 234 948

31/12/2021 31/12/2020

en milliers d'euros
Brut Dépréciation

individuelle
Brut Dépréciation

individuelle
Société non financières 5 200 618 297 639 (130 723) 116 302 (71 271)
Entrepreneurs individuels 998 900 56 009 (24 982) 20 066 (10 545)
Particuliers 7 802 155 135 499 (38 689) 36 943 (14 110)
Administrations privées 35 295 1 711 (520) 562 (102)
Administrations publiques et Sécurité Sociale 409 125 1 266 (1 225) 1 278 (1 076)
Autres 4 703 0 0 0 0
Total au 31 décembre 2021 14 450 796 492 124 (196 139) 175 149 (97 104)
Total au 31 décembre 2020 13 122 561 418 684 (190 793) 179 542 (125 000)

Créances saines
Créances douteuses Dont créances douteuses

compromises
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 prêteur pour un montant égal au prix de marché
des titres empruntés du jour de l'emprunt. Les titres empruntés sont présentés au bilan en déduction de la dette
représentative de la valeur des titres empruntés.

Titres de transaction

dans cette catégorie, les titres doivent, à la date de comptabilisation initiale, être négociables sur un marché actif et les
prix du marché doivent être accessibles et représentatifs de transactions réelles intervenant régulièrement sur le marché

Les titres de transaction sont enregistrés po
courus. En cas de vente à découvert, la dette est inscrite au passif pour le prix de vente des titres, frais exclus.

A la clôture, ils sont évalués au prix de marché du jour le plus récent : le solde global des différences résultant des

correspondent aux valeurs liquidatives disponibles dans le contexte de marché en vig

Les titres enregistrés parmi les titres de transaction ne peuvent, sauf situations exceptionnelles de marché nécessitant
nsférés vers

une autre catégorie comptable, et continuent à suivre les règles de présentation et de valorisation des titres de

Titres de placement

Sont considérés comme des titres de placement, les titres qui ne sont inscrits dans aucune autre catégorie.

Le cas échéant, pour les titres à revenu fixe, les intérêts courus sont constatés dans des comptes rattachés en
contrepartie du compte de résultat au poste « Intérêts et produits assimilés ».

La différence éventuelle entre le prix d'acquisition et la valeur de remboursement (prime ou décote) des titres à revenu
fixe est rapportée au compte de résultat sur la durée résiduelle du titre en utilisant la méthode actuarielle.

Les titres de placement sont évalués au plus bas de leur prix d'acquisition ou de leur prix de marché. Pour les parts
rs de marché correspondent aux valeurs liquidatives disponibles dans le contexte de

Les moins-values latentes font l'objet d'une dépréciation qui peut être appréciée par ensembles homogènes de titres,
sans compensation avec les plus-values constatées sur les autres catégories de titres.

-1 du règlement n° 2014-07 de
calcul des dépréciations. Les plus-values latentes

ne sont pas comptabilisées.

Les plus et moins-values de cession réalisées sur les titres de placement, ainsi que les dotations et reprises de
dépréciations sont enregistrées dans la rubrique « Gains ou pertes sur opérations des portefeuilles de placement et
assimilés ».

transaction » ou de la catégorie « Titres

rsqu'ils proviennent du portefeuille
de placement, ils sont inscrits à leur prix d'acquisition et les dépréciations antérieurement constituées sont reprises sur
la durée de vie résiduelle des titres concernés.

L'écart entre le prix d'acquisition et la valeur de remboursement des titres, ainsi que les intérêts courus attachés à ces
derniers, sont enregistrés selon les mêmes règles que celles applicables aux titres de placement à revenu fixe.
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Ils peuvent faire l'objet d'une dépréciation s'il existe une forte probabilité que l'établissement ne conserve pas les titres

Les plus-values latentes ne sont pas comptabilisées.

de titres.

idité des marchés, par application des dispositions du règlement n° 2014-
comptables (ANC), peuvent toutefois être cédés lorsque le marché sur lequel ils sont échangés redevient actif.

L'activité de portefeuille consiste à investir avec pour objectif d'en retirer un gain en capital à moyen terme, sans intention
d'investir durablement dans le développement du fonds de commerce de l'entreprise émettrice, ni de participer
activement à sa gestion opérationnelle. Il ne peut s'agir en principe que de titres à revenu variable. Cette activité doit
être exercée de manière significative et permanente dans un cadre structuré procurant une rentabilité récurrente
provenant principalement des plus-values de cession réalisées.

A la clôture de l'exercice, ils figurent au bilan au plus bas de leur coût historique ou de leur valeur d'utilité. Les moins-
-values latentes ne sont pas comptabilisées.

comptable.

Ils figurent au bilan au plus bas de leur coût historique ou de leur valeur d'utilité. Cette dernière, pour les titres cotés ou
non, correspond à ce que l'entreprise accepterait de décaisser pour obtenir ces titres si elle avait à les acquérir compte
tenu de son objectif de détention. Les moins- -
values latentes ne sont pas comptabilisées.

Les titres enregistrés parmi les autres titres détenus à long terme ne peuvent être transférés vers une autre catégorie
comptable.

La Banque Populaire Bourgogne Franche-
ANC n°2020-

Les titres résultant
-4 du règlement 2014-07 en titres de placement.

Pour les effets publics et valeurs assimilées, le montant des créances représe

 663

Les plus et moins- à 49 932 et         4

en milliers d'euros Transaction Placement Investissement TAP Total Transaction Placement Investissement TAP Total
Effets publics et valeurs assimilées 316 244 /// 316 244 328 979 /// 328 979

Valeurs brutes /// 310 085 /// 310 085 /// 322 545 /// 322 545
Créances rattachées /// 6 289 /// 6 289 /// 6 434 /// 6 434
Dépréciations /// (130) /// (130) /// ///

Obligations et autres titres à revenu fixe 128 389 1 663 505 /// 1 791 894 74 929 1 702 529 /// 1 777 458
Valeurs brutes /// 92 578 1 663 488 /// 1 756 066 /// 43 915 1 702 510 /// 1 746 425
Créances rattachées /// 39 578 17 /// 39 595 /// 34 487 19 /// 34 506
Dépréciations /// (3 767) /// (3 767) /// (3 473) /// (3 473)

Actions et autres titres à revenu variable 15 776 /// 15 776 4 703 /// 4 703
Montants bruts /// 16 144 /// 16 144 /// 5 063 /// 5 063
Créances rattachées /// /// /// ///
Dépréciations /// (368) /// (368) /// (360) /// (360)

Total 460 409 1 663 505 2 123 914 408 611 1 702 529 2 111 140

31/12/202031/12/2021
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Effets publics, obligations et autres titres à revenu fixe

1 423
BPCE SA dans le cadre de la gestion centrale de la trésorerie du groupe BPCE (contre 1 458 472 milliers au 31
décembre 2020).

Les moins-
au 31 décembre 2021 c

Les plus-
66

La part des obligations et autres titres à revenu fixe émis par des organismes publics s'élève à 242 000 milliers d'euros
au 31 décembre 2021.

Actions et autres titres à revenu variable

Pour les titres de placement, les moins-

Les plus-
milliers au 31 décembre 2020.

4.3.2 Evolution des t

Principes comptables

-
2008-19 du 8 décembre 2008 relatif aux transferts de titres hors

de la catégorie « Titres de transaction » et hors de la catégorie « Titres de placement ».

stissement » et « Titres
de placement » est désormais possible dans les deux cas suivants :

uisition, négociables sur un marché actif et si

t » est applicable à la date

tif.

A noter que le Conseil national de la comptabilité, dans son communiqué du 23 mars 2009, précise que « les possibilités
de transferts de portefeuille, en particulier du portefeuille de titres de placement vers le portefeuille de titres

-01 avant sa mise à jour par le

en milliers d'euros Transaction Placement Investissement Total Transaction Placement Investissement Total
Titres cotés 172 826 172 826 113 915 113 915
Titres non cotés 0 240 303 240 303 0 244 038 244 038
Titres prêtés 229 836 1 423 186 1 653 022 252 545 1 458 472 1 711 017
Créances douteuses
Créances rattachées 45 867 17 45 884 40 921 19 40 940
Total 448 529 1 663 506 2 112 035 407 381 1 702 529 2 109 910

dont titres subordonnés

31/12/2021 31/12/2020

en milliers d'euros Transaction Placement TAP Total Transaction Placement TAP Total
Titres cotés 0 0 0 0
Titres non cotés 16 144 16 144 5 063 5 063
Créances rattachées
Total 16 144 16 144 5 063 5 063

31/12/2021 31/12/2020

en milliers d'euros 01/01/2021 Achats Cessions Remboursements Transfert de
catégorie Conversion Décotes/surcotes Autres variations 31/12/2021

Effets publics
Obligatins et autres titres à revenus fixes 1 702 510 238 153 (39 374) (237 800) 1 663 489
Total 1 702 510 238 153 (39 374) (237 800) 1 663 489



20

règlement n° 2008-17 du CRC restent en vigueur et ne sont pas abrogées par le règlement n° 2014-
normes comptables (ANC).
Le règlement n° 2008-17 du CRC remplacé par le règlement n° 2014-
prévoyant des possibilités additionnelles de transferts entre portefeuilles, ces nouvelles possibilités de transferts
complètent celles précédemment défin

si au jour du transfert, tous les critères du portefeuille

La Banque Populaire Bourgogne Franche-

4.4 Participations, parts dans les entreprises liées, autres titres détenus à long terme

Principes comptables

Titres de participation et parts dans les entreprises liées

assurer le contrôle.

 les
montants sont significatifs.

quisition ou de leur valeur

nts prévisionnels.
Les moins- -
values latentes constatées. Les plus-values latentes ne sont pas comptabilisées.

Les titres enregistrés parmi les titres de participation et parts dans les entreprises liées ne peuvent être transférés vers
une autre catégorie comptable.

Autres titres détenus à long terme

Ce sont des titres acquis afin de favoriser le développement de relations professionnelles durables en créant un lien
privilégié avec l'entreprise émettrice mais sans influence dans la gestion de l'entreprise dont les titres sont détenus en
raison du faible pourcentage des droits de vote qu'ils représentent.

Les autres titres

Ils figurent au bilan au plus bas de leur coût historique ou de leur valeur d'utilité. Cette dernière, pour les titres cotés ou
non, correspond à ce que l'entreprise accepterait de décaisser pour obtenir ces titres si elle avait à les acquérir compte
tenu de son objectif de détention. Les moins- -
values latentes ne sont pas comptabilisées.

Les titres enregistrés parmi les autres titres détenus à long terme ne peuvent être transférés vers une autre catégorie
comptable.

4.4.1 Evolution des participations, parts dans les entreprises liées et autres titres détenus à long terme

Les parts de sociétés civi
au 31 décembre 2021 contre 1

association au fonds de garantie
des dépôts (14

en milliers d'euros 01/01/2021 Augmentation Diminution Conversion Autres variations 31/12/2021
Valeurs brutes 694 498 132 792 (887) 826 403

Participations et autres titres détenus à long terme 692 995 132 647 (688) 824 954
Parts dans les entreprises liées

   Comptes courants dans les entreprises liées 1 503 145 (199) 1 449
Créances rattachées 114 781 895
Dépréciations (303) 219 (84)

Participations et autres titres à long terme (303) 219 (84)
Parts dans les entreprises liées

Immobilisations financières nettes 694 309 133 792 (887) 827 214
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 705  représentent
 actif net réévalué qui intègre la réévaluation des

Les principales filiales de BPCE sont valorisées à partir de prévisions pluriannuelles actualisées des flux de dividendes

issus des plans stratégiques des entités concernées et sur des paramètres techniques de niveau de risque, de taux de
marge et de niveau de croissance jugés raisonnables. Des contraintes prudentielles individuelles applicables aux

conséquence, elles prennent en compte la situation
spécifique de la Banque Populaire Bourgogne Franche-
et leur intégration au sein du mécanisme de solidarité, leur intérêt stratégique pour la Banque Populaire Bourgogne
Franche-

Groupe à long terme et non sur des paramètres de valorisation à leurs bornes. En particulier, les contraintes prudentielles

Au 31 décembre 2021, la valeur unitaire
666,83928 euros)

4.4.2 Tableau des filiales et participations

.

4.4.3 Opérations avec les entreprises liées

Il n'y a pas de transaction significative conclue à des conditions hors marché avec une partie liée.

4.5 Opérations de crédit-bail et de locations simples

La Banque Populaire Bourgogne Franche- -bail pour compte propre et à titre
-

commissionnaire avec BPCE Lease.

Filiales et participations Capital

Capitaux
propres autres
que le capital y
compris FRBG
le cas échéant

Quote-part du
capital détenue

(en %)

Prêts et avances
consentis par la
société et non

encore
remboursés et

TSDI

Montants des
cautions et

avals donnés
par la société

CA HT ou
PNB du
dernier
exercice
écoulé

Résultats
(bénéfice ou

perte du dernier
exercice clos)

Dividendes
encaissés par
la société au

cours de
l'exercice

Observations

Brute Nette

 1. Filiales (détenues à + de 50%)
Société d'Expansion BFC 10 000 2 226 100,00% 10 000 10 000 929
SAS BFC Croissance 3 000 609 100,00% 3 000 3 000 1 698
SAS BFCA Fonciere 10 000 0 100,00% 10 000 10 000 -17
 2. Participations (détenues entre 10 et 50%)
BPCE 180 478 16 205 747 3,46% 618 705 618 705 1 987 810 701 714 2 213 155 24 876
BP développement* 456 117 241 289 5,63% 34 811 34 811 -108 309 -115 657 578

Filiales françaises (ensemble)
Filiales étrangères (ensemble)
Certificats d'associations
Participations dans les sociétés françaises 8 860 8 776
Participations dans les sociétés étrangères 15 15
dont participations dans les sociétés cotées
* Chiffres relatifs à 2020, les comptes arrêtés au 31 décembre 2021 ne sont pas disponibles

Valeur comptable
des titres détenus

A. Renseignements détaillés sur chaque titre dont la valeur brute excède 1 % du capital de la société astreinte à la publication

B. Renseignements globaux sur les autres titres dont la valeur brute n'excède pas un 1 % du capital de la société astreinte à la publication

en milliers d'euros Etablissements de crédit Autres entreprises 31/12/2021 31/12/2020
Créances 323 392 715 34 862

dont subordonnées
Dettes 34 7 41 136

dont subordonnées
Engagements donnés

Engagements de financement
Engagements de garantie
Autres engagements donnés
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4.6 Immobilisations incorporelles et corporelles

Les règles de comptabilisation des immobilisations sont définies par le règlement n° 2014-
comptables (ANC).

4.6.1 Immobilisations incorporelles

Principes comptables

Une immobilisation incorporelle est un actif non monétaire sans substance physique. Les immobilisations incorporelles

Les logiciels sont amortis sur une durée maximum 5 ans. La quote-
bénéficier les logiciels, en application des dispositions fiscales, est inscrite en amortissement dérogatoire.

si nécessaire par rapport à la valeur de marché.

4.6.2 Immobilisations corporelles

Principes comptables

Une immobilisation corporelle est un actif physique détenu, soit pour être utilisé dans la production ou la fourniture de
biens ou de services, soit pour être loué à des tiers, soit à des fins de gestion interne et dont l'entité attend qu'il soit utilisé
au-delà de l'exercice en cours.

des
composants est retenu.

Le montant amortissable est la valeur brute sous déduction de la valeur résiduelle lorsque cette dernière est mesurable,
significative et durable. Les principaux composants des constructions sont amortis selon la durée de consommation des
avantages économiques attendus, soit en général la durée de vie du bien :

Composants
Terrain NA
Façades non destructibles NA
Façades / couverture / étanchéité 20-40 ans
Fondations / ossatures 30-60 ans
Ravalement 10-20 ans
Equipements techniques 10-20 ans
Aménagements techniques 10-20 ans
Aménagements intérieurs 8-15 ans

coût

sont amortis selon la durée de consommation des avantages économiques attendus, soit en général la durée de vie du
bien.

en milliers d'euros
31/12/2020 Augmentation Diminution Autres

mouvements 31/12/2021

Valeurs brutes 6 173 433 6 606
Droits au bail et fonds commerciaux 4 952 64 5 016
Logiciels 1 221 369 1 590
Autres

Amortissements et dépréciations (5 561) (157) (5 718)
Droits au bail et fonds commerciaux (4 427) (80) (4 507)
Logiciels (1 134) (77) (1 211)
Autres

Total valeurs nettes 612 276 888
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Le cas

Les immeubles de placement constituent des immobilisations hors exploitation et sont comptabilisés suivant la méthode
des composants.

4.7 Dettes représentées par un titre

Principes comptables

Les dettes représentées par un titre sont présentées selon la nature de leur support : bons de caisse, titres du marché
ui

sont classés sur une ligne spécifique au passif.

Les intérêts courus non échus attachés à ces titres sont portés dans un compte de dettes rattachées en contrepartie du
compte de résultat.

xercice ou étalés sur la durée de vie des emprunts

Pour les dettes structurées, en application du principe de prudence, seule la partie certaine de la rémunération ou du

en milliers d'euros 31/12/2020 Augmentation Diminution
Autres

mouvements 31/12/2021

Valeurs brutes 226 088 17 606 (11 228) (2 747) 229 719
Immobilisations corporelles d'exploitation 224 193 17 606 (11 010) (2 942) 227 847

Terrains et constructions 69 243 6 080 (39) (526) 74 758
Avances et acomptes versés 6 776 (2 416) 4 360
Agencements et aménagements 54 330 6 133 (2 777) 57 686
Equipement, mobilier et autres 93 844 5 393 (8 194) 91 043
Immobilisations hors exploitation 1 895 (218) 195 1 872
Amortissements et dépréciations (136 563) (11 139) 10 977 (136 725)
Immobilisations corporelles d'exploitation (135 447) (11 087) 10 829 124 (135 581)
Terrains et constructions (29 108) (2 206) 17 124 (31 173)
Agencements et aménagements (31 242) (3 931) 2 722 (32 451)
Equipement, mobilier et autres (75 097) (4 950) 8 090 (71 957)
Immobilisations hors exploitation (1 116) (52) 148 (124) (1 144)
Total valeurs nettes 89 525 6 467 (251) (2 747) 92 994

en milliers d'euros 31/12/2021 31/12/2020
Bons de caisse et bons d'épargne
Titres du marché interbancaire et de créances négociables 95 533 92 100
Emprunts obligataires
Autres dettes représentées par un titre
Dettes rattachées 290 657
Total 95 823 92 757
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4.8 Autres actifs et autres passifs

Conformément au règlement ANC n° 2020-10 Le montant de la dette sur titres empruntés est diminué de la valeur des

note 4.3.1

4.9 Comptes de régularisation

4.10 Provisions

Principes comptables

Ce poste recouvre les provisions destinées à couvrir des risques et des charges directement liés ou non liés à des
opérations bancaires au sens de l'article L311-1 du Code monétaire et financier et des opérations connexes définies à
l'article L311-2 de ce même code, nettement précisées quant à leur objet, et dont le montant ou l'échéance ne peuvent

ou de relever des opérations bancaires ou

ons du règlement n° 2014-

Il comprend notamment une provision pour engagements sociaux et une provision pour risques de contrepartie.

Engagements sociaux

Les avantages versés au personnel sont comptabilisés en application de la recommandation n° 2013-R-
des normes comptables. Ils sont classés en 4 catégories :

Les avantages à court terme recouvrent principalement les salaires, congés annuels, intéressement, participation, primes

Les avantages
payés au-

e provision correspondant à la valeur des engagements à la clôture.

(méthode des unités de crédits projetées).

en milliers d'euros Actif Passif Actif Passif
Comptes de règlement sur opérations sur titres
Primes sur instruments conditionnels achetés et vendus 27 116
Dettes sur titres empruntés et autres dettes de titres* //// ////
Créances et dettes sociales et fiscales 10 324 41 873 13 225 36 867
Dépôts de garantie reçus et versés 69 518 73 239
Autres débiteurs divers, autres créditeurs divers 10 900 53 393 41 373 39 143
TOTAL 90 769 95 266 127 953 76 010

31/12/2021 31/12/2020

en milliers d'euros Actif Passif Actif Passif
Engagements sur devises 15 149 15 377 13 544 13 857
Gains et pertes différés sur instruments financiers
à terme de couverture
Charges et produits constatés d'avance 15 421 44 311 15 893 41 855
Produits à recevoir/Charges à payer 21 530 26 055 26 260 29 595
Valeurs à l'encaissement 1 254 15 489 1 430 13 183
Autres 44 232 38 999 48 983 106 427
TOTAL 97 586 140 232 106 110 204 917

31/12/2021 31/12/2020
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il

,

trava
actualisation.

n retraite, les retraites et
avantages aux retraités.

Les engagements sociaux qui ne sont pas couverts par des cotisations passées en charge et versées à des fonds de
sionnés au passif du bilan.

La comptabilisation des engagements tient compte de la valeur des actifs constitués en couverture des engagements et
des éléments actuariels non-reconnus.

calculs réels
-à-dire pour la partie qui

excède une variation de plus ou moins 10 % des engagements ou des actifs.

La charge annuelle au titre des régimes à pres

 les écarts actuariels.

Provisions épargne logement

ment et les décrets pris en
application de cette loi.

ces produits :

indéterminée
la loi pour les contrats de CEL.

Les engagements présentant des conséquences potentiellement défavorables sont évalués pour chacune des
générations de plans d

des résultats futurs dégagés sur les encours en risques :

calcul de la provision. Il est estimé statistiquement en tenant compte du comportement des souscripteurs
épargnants, pour chaque pé

date de calcul et des crédits futurs estimés statistiquement en tenant compte du comportement de la clientèle

Les engagements sont estimés par application de la méthode Monte- r les évolutions

encours en risque. Sur cette base, une provision est constituée sur une même génération de contrats en cas de situation
potentiellement défavorable pour le groupe, sans compensation entre générations.

La provision est inscrite au passif du bilan et les variations sont enregistrées en produit net bancaire.
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4.10.1 Tableau de variations des provisions

4.10.2 Provisions et dépréciations constituées en couverture du risque de contrepartie

 ;
(2) Une provision pour risque de contrepartie est constituée sur le périmètre des engagements non douteux, inscrits au
bilan ou au hors-

 ;

conformes aux dispositions du règlement n°2014-

Dans la dernière opération de titrisation, tout comme dans les opérations précédentes relatives aux prêts immobiliers, la

BPCE est réalisée au sein du FCT BPCE Home Loans FCT 2021.

La Banque Populaire Bourgogne Franche-Comté est toujours exposée à un risque équivalent à celui de ses propres

le rôle est de démutualiser les flux servis par les différentes tranches de titres émises par le FCT BPCE Home loans FCT
2021.

-Comté comptabilise désormais au
passif des provision
équivalent à celui des provisions sur base de portefeuilles.

4.10.3 Provisions pour engagements sociaux

Avantages postérieurs à l'emploi à cotisations définies

Les régimes à cotisations définies concernent les régimes de retraites obligatoires gérés par la sécurité sociale et par
les caisses de retraite AGIRC et ARRCO et des régimes s
et les Banques Populaires. L'engagement de la Banque Populaire Bourgogne Franche-Comté est limité au versement
des cotisations (6 584 milliers d'euros en 2021).

en milliers d'euros

01/01/2021

Changement
de méthode

sur
engagement
sociaux (1)

Dotations Utilisations Reclassement 31/12/2021

Provisions pour risques de contrepartie 80 614 28 991 (13 380) 96 225
Provisions pour engagements sociaux 38 631 (2 013) 9 360 (10 548) 262 35 692
Provisions pour PEL/CEL 12 775 1 207 13 982
Autres provis ions pour risques 4 834 2 963 (377) 7 420

Provisions pour personnel 322 (80) 242
Provisions pour services extérieurs
Provisions pour impôts
Autres 4 512 2 963 (297) 7 178

Provisions exceptionnelles
Provisions pour restructurations informatiques
Autres provisions exceptionnelles

Total 136 854 (2 013) 42 521 (24 307) 262 153 317

en milliers d'euros 01/01/2021 Dotations (3) Utilisations (3) Reclassement 31/12/2021
Dépréciations inscrites en déduction des éléments d'actifs 194 929 101 120 (92 700) (2 861) 200 488
Dépréciations sur créances sur la clientèle 190 793 100 336 (92 129) (2 861) 196 139
Dépréciations sur autres créances 4 136 784 (571) 4 349
Provisions pour risques de contrepartie inscrites au passif 80 614 28 991 (13 380) 96 225
Provisions pour risque d'exécution d'engagements par
signature (1) 8 282 2 036 (3 104) 7 214

Provisions pour risque de contrepartie clientèle (2) 72 332 26 955 (10 276) 89 011
Autres provisions
TOTAL 275 543 130 111 (106 080) (2 861) 296 713
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Avantages postérieurs à l'emploi à prestations définies et avantages à long terme

Les engagements de la Banque Populaire Bourgogne Franche-Comté concernent les régimes suivants :

Banques Populaires
(CARBP) concerne les prestations de retraite issues de la fermeture du régime de retraite bancaire au 31 décembre
1993 ;

tion pour médailles d'honneur du travail et autres avantages à long terme.

Ces engagements sont calculés conformément aux dispositions de la recommandation n° 2013-R-
normes comptables modifiée le 5 novembre 2021.

Analyse des actifs et passifs comptabilisés au bilan

(1) Le changement de méthode comptable pour la répartition des droits à prestation introduit par la modification de
la recommandation ANC n°2013-
du report à nouveau.

(1) Le changement de méthode comptable pour la répartition des droits à prestation introduit par la modification
de la recommandation ANC n°2013- tant corrigé de -
titre du résultat 2020.

Principales hypothèses actuarielles

en milliers d'euros

Compléments de
retraite et autres

régimes

Indemnités de fin
de carrière

Médailles du
travail

Autres avantages
Compléments de
retraite et autres

régimes

Indemnités de fin
de carrière

Médailles du
travail

Autres avantages

Dette actuarielle (1) 35 693 16 374 12 719 64 786 37 138 17 664 13 884 68 686
Juste valeur des actifs du régime -21 551 -16 537 -38 088 -21 719 -16 442 -38 161
Juste valeur des droits à remboursement
Effet du plafonnement d'actifs
Ecarts actuariels non reconnus gains / (pertes)
Coût des services passés non reconnus
Solde net au bilan 14 142 -163 12 719 26 698 15 419 1 222 13 884 30 525
Engagements sociaux passifs 14 142 -163 12 719 26 698 15 419 1 222 13 884 30 525
Engagements sociaux actifs

Exercice 2021 Exercice 2020
Régimes postérieurs à l'emploi à

prestations définies Autres avantages à long terme

Total

Régimes postérieurs à l'emploi à
prestations définies Autres avantages à long terme

Total

Exercice 2021 Exercice 2020

en milliers d'euros

Compléments de
retraite et autres

régimes

Indemnités de fin
de carrière

Médailles du
travail Autres avantages Total Total

Coût des services rendus 1 377 963 2 340 2 229
Coût des services passés
Coût financier 73 20 46 139 240
Produit financier 207 117 -1 487 -1 163 182
Prestations versées -1 473 -1 024 -680 -3 177 -3 259
Cotisations reçues
Autres (1) -46 138 -7 85 200
Total de la charge de l'exercice -1 239 628 -1 165 -1 776 -408

Autres avantages à long termeRégimes postérieurs à l'emploi à
prestations définies

Exercice 2021 Exercice 2020
CAR-BP CAR-BP

Taux d'actualisation 0,86% 0,38%
Taux d'inflation 1,70% 1,60%
Table de mortalité utilisée TGH05 et TGF05 TGH05 et TGF05
Duration 13,4 14,2

Hors CAR-BP

Compléments de
retraite et autres

régimes

Indemnités de fin
de carrière

Médailles du
travail Autres avantages

Compléments de
retraite et autres

régimes

Indemnités de fin
de carrière

Médailles du
travail Autres avantages

Taux d'actualisation 0,62% 0,96% 0,80% 0,17% 0,47% 0,33%
Taux d'inflation 1,70% 1,70% 1,70% 1,60% 1,60% 1,60%
Taux de croissance des salaires sans objet sans objet sans objet sans objet sans objet sans objet
Taux d'évolution des coûts médicaux sans objet sans objet sans objet sans objet sans objet sans objet
Table de mortalité utilisée TGH05 et TGF05 TGH05 et TGF05 TGH05 et TGF05 TGH05 et TGF05 TGH05 et TGF05 TGH05 et TGF05
Duration 9,5 15,7 12,30 9,8 17,3 13,00

Exercice 2021 Exercice 2020

Régimes postérieurs à l'emploi à
prestations définies Autres avantages à long terme Régimes postérieurs à l'emploi à

prestations définies Autres avantages à long terme
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-
proviennent des écarts liés à la mise à jour du t -

-

Au 31 décembre 2021, les actifs de couverture du régime de retraite des Banques Populaires sont répartis à hauteur de
57.39 % en obligations, 29.62 % en actions, 2.17 % en actifs immobiliers et 10.81 % en actifs monétaires.

Les tables de mortalité utilisées sont :
P.

 EUR Composite
(AA) »).

4.10.4 Provisions PEL/CEL

Encours de dépôts collectés

Encours de crédits octroyés

Provisions sur engagements liés aux comptes et plans épargne-logement (PEL et CEL)

4.11 Dettes subordonnées

Principes comptables

déterminée ou à durée indéterminée, et les dépôts de garantie à caractère mutuel. Le remboursement en cas de

Les intérêts courus à verser attachés aux dettes subordonnées sont portés dans un compte de dettes rattachées en
contrepartie du compte de résultat.

La Banque Populaire Bourgogne Franche-Comté ne dispose pas de dettes subordonnées.

en milliers d'euros 31/12/2021 31/12/2020
Encours collectés au titre des Plans d'épargne logement (PEL)
ancienneté de moins de 4 ans 60 888 93 530
ancienneté de plus de 4 ans et de moins de 10 ans 951 187 885 302
ancienneté de plus de  10 ans 480 866 496 047
Encours collectés au titre des plans épargne logement 1 492 941 1 474 879
Encours collectés au titre des comptes épargne logement 147 752 144 795
Total des encours collectés au titre de l'épargne logement 1 640 693 1 619 674

en milliers d'euros 31/12/2021 31/12/2020
Encours de crédits octoyés
* au titre des plans épargne logement 291 443
* au titre des comptes épargne logement 1 532 2 374
TOTAL 1 823 2 817

en milliers d'euros 31/12/2020 Dotations/Reprises
nettes 31/12/2021

Provisions constituées au titre des PEL
ancienneté de moins de 4 ans 1 377 -566 811
ancienneté de plus de 4 ans et de moins de 10 ans 3 152 498 3 650
ancienneté de plus de  10 ans 7 133 662 7 795
Provisions constituées au titre des plans épargne logement 11 662 594 12 256
Provisions constituées au titre des comptes épargne logement 1 129 610 1 739
Provisions constituées au titre des crédits PEL -1 -1
Provisions constituées au titre des crédits CEL -16 5 -11
Provisions constituées au titre des crédits épargne logement -16 4 -12
Total des provisions constituées au titre de l'épargne logement 12 775 1 208 13 983
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4.12 Fonds pour risques bancaires généraux

Principes généraux

Ces fonds sont
par l'article 3 du règlement n° 90-02 du CRBF.

Ils comprennent également les montants dotés au Fonds Régional de Solidarité et aux fonds constitués dans le cadre
du mécanisme de garantie (voir note 1.2).

ntie Mutuelle et 9 684 milliers

4.13 Capitaux propres

Le capital social de la Banque Populaire Bourgogne Franche-
pour 682 301 782.50 euros de 34 989 835 parts sociales de nominal 19,5 euros détenues par les sociétaires.

Le 15 décembre 2020, la Banque Centrale Européenne a émis une recommandation (BCE/2020/62) dans laquelle elle
demande aux établissements de veiller à ce que leur
de base sur leur ratio CET1, ni 15 % des profits accumulés au titre de 2019 et 2020. Dans ce cadre, le montant de
distribution à verser en 2021 a été soumis, pour chaque établissement, à la validation préalable de la BCE. Cette
recommandation a expiré au 30 septembre 2021.

4.14 Durée résiduelle des emplois et ressources

Les emplois et ressources à terme définis sont présentés selon la durée restant à courir avec créances et dettes
rattachées.

-10, les dettes représentées par un titre sont présentées après

réglementée. Se référer aux notes 4.2, 4.3.1 et 4.8.

en milliers d'euros
31/12/2020 Augmentation Diminution

Autres
variations 31/12/2021

Fonds pour Risques Bancaires Généraux 133 492 133 492
Total 133 492 133 492

en milliers d'euros

Capital Primes
d'émission

Réserves/
Autres Résultat

Total
capitaux

propres hors
FRBG

Total au 31 décembre 2019 après
affectation 642 309 81 780 848 364 77 534 1 649 987

Mouvements de l'exercice 23 341 70 723 -22 485 71 579
Total au 31 décembre 2020 après résultat 665 650 81 780 919 087 55 049 1 721 566
Impact changement de méthode 2 013 2 013
Variation de capital 16 652 16 652
Résultat de la période 76 858 76 858
Distribution de dividendes -7 112 -7 112
Prov pour investissement
Affectation du résultat 49 950 -49 950
Total au 31 décembre 2021 après résultat 682 302 81 780 969 037 76 858 1 809 977

en milliers d'euros
Inférieur à 1

mois
De 1 mois à 3

mois
de 3 mois à 1

an
de 1 an à 5

ans plus de 5 ans Indéterminé 31/12/2021

Total des emplois 2 778 771 465 357 1 386 376 5 301 431 9 160 817 2 007 620 21 100 372
Effets publics et valeurs ass imilées 6 289 20 000 218 210 71 873 -128 316 244
Créances sur les établissements de crédit 2 204 148 134 030 10 176 10 420 1 864 705 4 223 479
Opérations avec la clientèle 567 592 331 327 1 346 200 5 049 716 7 176 297 297 623 14 768 755
Obligations et autres titres à revenu fixe 742 10 000 23 085 47 942 1 710 125 1 791 894
Opérations de crédit-bail et de locations simples
Total des ressources 10 989 456 721 549 1 226 427 4 085 977 2 946 599 19 970 008
Dettes envers les  établissements de crédit 152 222 350 032 760 193 2 145 497 2 608 935 6 016 879
Opérations avec la clientèle 10 816 936 331 928 447 098 1 923 680 337 664 13 857 306
Dettes représentées par un titre 20 298 39 589 19 136 16 800 95 823
Dettes subordonnées
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3.2.2.5 Note 5 : Informations sur le hors bilan

5.1 Engagements reçus et donnés

Principes généraux

Engagements de financement

nt les accords

documentaires et les autres engagements donnés à des établissements de crédit.

Les engagements de financement en faveur de la clientèle comprennent notamment les ouvertures de crédits confirmés,

ents de crédit et assimilés.

Les engagements de financement reçus recensent notamment les accords de refinancement et les engagements divers

Engagements de garantie

Les engagements de garantie

ies

de crédit et assimilés.

5.1.1 Engagements de financement

5.1.2 Engagements de garantie

en milliers d'euros 31/12/2021 31/12/2020
Engagements de financement donnés
en faveur des établissements de crédit
en faveur de la clientèle 1 808 479 1 591 664

Ouverture de crédits documentaires 9 450 6 725
Autres ouvertures de crédits confirmés 1 779 538 1 561 480
Autres engagements 19 491 23 459

Total des engagements de financement donnés 1 808 479 1 591 664
Engagements de financement reçus
d'établissements de crédit
de la clientèle
Total des engagements de financement reçus

en milliers d'euros 31/12/2021 31/12/2020
Engagements de garantie donnés
D'ordre d'établissements de crédit 29 041 19 433
        - confirmation d'ouverture de crédits documentaires
        - autres garanties 29 041 19 433
D'ordre de la clientèle 439 451 401 533
        - cautions immobilières
        - cautions administratives et fiscales
        - autres cautions et avals donnés 9 667 9 706
        - autres garanties données 429 784 391 827
Total des engagements de garantie donnés 468 492 420 966
Engagements de garantie reçus d'établissements de crédit 866 072 959 335
Engagements de garantie reçus de la clientèle 6 823 060 5 740 745
Total des  engagements de garantie reçus 7 689 132 6 700 080
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5.1.3 Autres engagements ne figurant pas au hors bilan

Au 31 décembre 2021, les créances données en garantie dans le cadre des dispositifs de refinancement incluent plus
particulièrement :

processus TRICP contre 578
1  de BPCE SFH contre 983
au 31 décembre 2020,
2

 289 079 mil
31 décembre 2020,

 970

Aucun autre engagement significatif n'a été donné par la Banque Populaire Bourgogne Franche-Comté en garantie de
ses propres engagements ou pour le compte de tiers.

Par ailleurs, la Banque Populaire Bourgogne Franche-
Dans le cadre de ces opérations de titrisation, la Banque Populaire Bourgogne Franche-Comté effectue le recouvrement
des sommes dues sur les crédits cédés pour le compte du FCT. Afin de sanctuariser les encaissements reçus de la
clientèle et qui appartiennent juridiquement au FCT, il a été mis en place un «  »,
figurant parmi les comptes ordinaires de la Banque Populaire Bourgogne Franche-Comté. Ce compte reçoit les sommes

de cet actif grevé au bénéfice
du FCT figure dans les « Autres valeurs affectées en garantie  549 milliers

5.2 Opérations sur instruments financiers à terme

Principes comptables

d'actions sont enregistrées conformément aux dispositions du règlement n° 2014-
(ANC).

Les engagements relatifs à ces opérations sont inscrits dans les comptes de hors bilan pour la valeur nominale des
contrats. A la date de clôture, le montant de ces engagements représente le volume des opérations non dénouées à la
clôture.

Les principes comptables appliqués diffèrent selon la nature des instruments et les intentions des opérateurs à l'origine.

Opérations fermes

Les contrats d'échange de taux et assimilés (accords de taux futurs, garantie de taux plancher et plafond) sont classés
selon le critère de l'intention initiale dans les catégories suivantes :

saction.

Les montants perçus ou payés concernant les deux premières catégories sont comptabilisés prorata temporis dans le
compte de résultat.

homogènes sont enregistrés en résultat de manière symétrique à la prise en compte des produits et charges sur les

les produits et charges concernant les éléments couverts en « Intérêts et produits assimilés » et « Intérêts et charges
assimilées ». Le poste « Gains ou pertes sur opérations des portefeuilles de négociation » est utilisé lorsque les éléments
couverts sont inclus dans le portefeuille de négociation.

la quote- -value latente. Dans ce cas, la dotation aux provisions
affectera le poste « Gains ou pertes sur opérations des portefeuilles de négociation ».

en milliers d'euros Engagements donnés Engagements reçus Engagements donnés Engagements reçus
Autres valeurs affectées en garantie en faveur d'établissements de crédit 4 573 500 3 930 992
Autres valeurs affectées en garantie en faveur de la clientèle 32 038 6 568 296 47 549 6 141 670
Total 4 605 538 6 568 296 3 978 541 6 141 670

31/12/202031/12/2021
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Les charges et produits relatifs aux instruments financiers à terme ayant pour objet de couvrir et de gérer un risque global
de taux sont inscrits prorata temporis en compte de résultat au poste « Intérêts et produits assimilés » et « Intérêts et
charges assimilées ». Les gains et les pertes latents ne sont pas enregistrés.

Les charges et les produits relatifs à certains contrats constituant des positions ouvertes isolées sont enregistrés dans

La comptabilisation des plus ou moins-values latentes est fonction de la nature des marchés concernés (organisés et
assimilés ou de gré à gré).
Sur les marchés de gré à gré (qui incluent les opérations traitées en chambres de compensation), les pertes latentes

-values latentes ne sont
pas enregistrées.

suffisante pour justifier leur valorisation au prix de marché.

Les contrats relevant de la gestion spécialisée sont valorisés en
et valeur actualisée des frais de gestion futurs, si ces ajustements de valorisation sont significatifs. Les dérivés traités
avec une contrepartie membre du mécanisme de solidarité du Groupe BPCE (voi

compte de résultat au poste « Gains ou pertes sur opérations des portefeuilles de négociation ».

Les soultes de résiliation ou d'assignation sont comptabilisées comme suit :

immédiatement en compte de résultat ;
rocouverture et de macrocouverture, les soultes sont soit amorties sur la durée de vie

résiduelle de l'élément anciennement couvert soit rapportées immédiatement en compte de résultat.

Opérations conditionnelles

Le montant notionnel de l'instrument sous-jacent sur lequel porte l'option ou le contrat à terme est enregistré en
distinguant les contrats de couverture des contrats négociés dans le cadre d'opérations de marché.

imes payées ou encaissées sont
enregistrées en compte d'attente. A la clôture de l'exercice, ces options font l'objet d'une valorisation portée en compte
de résultat dans le cas de produits cotés sur un marché organisé ou assimilé. Pour les marchés de gré à gré, seules les
moins- -values latentes ne sont pas enregistrées. Lors de la revente, du
rachat, de l'exercice ou à l'expiration, les primes sont enregistrées immédiatement en compte de résultat.

Pour les opérations de couverture, les produits et charges sont rapportés de manière symétrique à ceux afférents à
l'élément couvert. Les instruments conditionnels vendeurs ne sont pas éligibles au classement en macrocouverture.

Les marchés de gré à gré peuvent être assimilés à des marchés organisés lorsque les établissements qui jouent le rôle
de mainteneurs de marchés garantissent des cotations permanentes dans des fourchettes réalistes ou lorsque des

- les-mêmes sur un marché organisé.
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5.2.1 Instruments financiers et opérations de change à terme

de la Banque Populaire Bourgogne Franche-Comté
ne reflètent pas les risques de marché attachés à ces instruments.

des swaps de taux pour les opérations à terme ferme, et sur des contrats de garantie de taux pour les opérations
conditionnelles.

Les engagements sur instruments de cours de change négociés sur des marchés de gré à gré portent essentiellement
sur des swaps de devises.

5.2.2 Ventilation par type de portefeuille des instruments financiers de tau
devises négociés sur un marché de gré à gré

5.2.3 Durée résiduelle des engagements sur instruments financiers à terme

en milliers d'euros Couverture Autres
opérations Total Juste valeur Couverture Autres

opérations Total Juste valeur

Opérations fermes
Opérations sur marchés organisés

Contrats de taux d'intérêt
Contrats de change
Autres contrats

Opérations de gré à gré 1 597 268 1 597 268 (40 311) 1 826 967 1 826 967 (45 404)
Accords  de taux futurs (FRA)
Swaps de taux d'intérêt 1 337 256 1 337 256 (42 313) 1 431 797 1 431 797 (45 865)

Swaps financiers de devises 96 497 96 497 2 002 203 168 203 168 461

Autres contrats à terme 163 515 163 515 192 002 192 002
Total opérations fermes 1 597 268 1 597 268 (40 311) 1 826 967 1 826 967 (45 404)
Opérations conditionnelles

Opérations sur marchés organisés
Options de taux d'intérêt
Options de change
Autres options

Opérations de gré à gré 5 792 5 792 (38) 23 114 23 114 (190)
Options de taux d'intérêt 5 792 5 792 (38) 23 114 23 114 (190)
Options de change
Autres options

Total opérations conditionnelles 5 792 5 792 (38) 23 114 23 114 (190)
Total instruments financiers et
change à terme 1 603 060 1 603 060 (40 349) 1 850 080 1 850 080 (45 594)

31/12/2021 31/12/2020

en milliers d'euros
Opérations fermes 421 100 891 323 1 312 423 646 000 853 061 1 499 061

Accords de taux futurs (FRA)
Swaps de taux d'intérêt 421 100 794 826 1 215 926 646 000 649 893 1 295 893
Swaps financiers de devises 96 497 96 497 203 168 203 168
Autres contrats  à terme de taux d'intérêt ///////// /////////

Opérations conditionnelles 3 861 3 861 20 340 20 340
Options de taux d'intérêt 3 861 3 861 20 340 20 340

Total 421 100 895 184 1 316 284 646 000 873 401 1 519 401

Gestion
spécialisée

Total

31/12/2021 31/12/2020
Micro

couverture
Macro

couverture
Position
ouverte

Gestion
spécialisée

Total Micro
couverture

Macro
couverture

Position
ouverte

en milliers d'euros de 0 à 1 an de 1 à 5 ans plus de 5 ans 31/12/2021
Opérations fermes 188 548 984 944 137 000 1 310 492
Opérations sur marchés organisés
Opérations de gré à gré 188 548 984 944 137 000 1 310 492
Opérations conditionnelles 3 861 1 931 5 792
Opérations sur marchés organisés
Opérations de gré à gré 3 861 1 931 5 792
Total 192 409 986 875 137 000 1 316 284
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5.3 Opérations en devises

Principes comptables

Les résultats sur opérations de change sont déterminés conformément au règlement n°2014-
comptables (ANC).

Les créances, les dettes et les engagements hors bilan libellés en devises sont évalués au cours de change à la clôture
de l'exercice. Les gains et pertes de change latents et définitifs sont enregistrés en compte de résultat. Les produits et
les charges payés ou perçus sont enregistrés au cours du jour de la transaction.

Les opérations de change au comptant non dénouées sont valorisées au cours de clôture de l'exercice (situation non
applicable pour la Banque Populaire Bourgogne Franche-Comté à date).

Les reports et déports sur les contrats de change à terme de couverture sont étalés prorata temporis en compte de
résultat. Les autres contrats de change et les instruments financiers à terme en devises sont évalués au prix du marché.
Les contrats de change à terme secs ou couverts par des instruments à terme sont réévalués au cours du terme restant

nt et de ventes à terme
de devises. Les swaps financiers de devises sont assujettis aux dispositions du règlement n° 2014-
normes comptables (ANC).

5.4 Ventilation du bilan par devise

3.2.2.6 Note 6 : Autres informations

6.1 Consolidation

-1 du règlement n° 2014-
-1 du règlement ANC 2020-01, la Banque Populaire Bourgogne Franche-Comté établit des comptes

consolidés conformes au référentiel comptable international.

La Banque Populaire Bourgogne Franche-Comté effectue une sous-consolidation dont le périmètre inclut les filiales
suivantes :

- -Comté
- SAS Bourgogne Franche-Comté Croissance
- SAS BFCA Foncière
- SOCAMA Bourgogne Franche-Comté
- SOCAMI Bourgogne Franche-Comté
- SOPROLIB Bourgogne Franche-
- FCT

Ses comptes individuels sont intégrés dans les comptes consolidés du groupe BPCE.

6.2 Implantation dans les pays non coopératifs

-45-
aux établissements de crédit de publier en annexe de leurs comptes annuels des informations sur leurs implantations et

Ces obligati

financement du terrorisme.

en milliers d'euros Francs suisse Autres devises Total Francs suisse Autres devises Total
Total actif 260 860 63 122 323 982 245 830 74 250 320 080
Total passif 260 860 63 122 323 982 245 830 74 250 320 080
Total hors-bilan 223 952 184 082 408 034 248 255 214 924 463 179

Contrevaleur en euro
31/12/2021 31/12/2020
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Le Groupe BPCE, dès sa constitution, a adopté une attitude prudente, en informant régulièrement les établissements de

matière
pouvaient avoir. Parallèlement, des listes de ces territoires ont été intégrées, pour partie, dans les progiciels utilisés aux
fins de prévention du

-874 du 16 juillet 2009). Au niveau central, un recensement des
implantations et activités du groupe da

-0-A
du Code général des impôts.

Au 31 décembre 2021, la Banque Populaire Bourgogne Franche-


